
Technical and Bibliographic Notes I

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

D Coloured covers /
Couverture de couleur

D Covers damaged /
Couverture endommagée

D Covers restored and/or laminated I
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

D Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

D Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

D Only edition available /
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

w

Notes techniques et bibliographiques

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

ww
Coloured pages i Pages de couleur

Pages damaged I Pages endommagées

D Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed I
Pages décolorées, tachetées ou piquées

w-Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

includes supplementary material I
Comprend du matériel supplémentaire

D Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

w7
Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Ilse peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

D Additional comments /
Commentaires supplémentaires:

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lOx 14x 18x 22x 26x 30x

L l 1 Ii l I I l I 1 1 I «1I 1 I 1 I I' 1I 'l I I I
28x12x 16x 20x 24x 32x



No. 30h.

]ère Session, 5e Parlement, 18 Victoriaé 1856.

(BILL PRIVE.)

BILL.

Acte pour incorporer 1'cadémie d'Ab.
bottsford.

Reçu et lu, la première fois, jeudi,15 mars 1855.

Seconde lecture, lundi, 19 mars 1855.

M. POULIN.

QUEBEC:
IMPRIME PAR LOVELL ET LAMOUREUX,

agu LA Mozinnexz.



I1FÀ.] BILL. [No. 305.]

Acte pour incorporer 1'Jlcudémie d'.dJbbolt.ýford.

. T N DU qu'il a été formée une association au village d'Abbotts- Préambule.
.. ord par divers personnes résidant dans ce village et clans le voisi-

nage diecini, dans le but de donner un cours complet d'instruction dans
les di.'érentes branches de la scieice et de la littérature; Et attendu que
les personnes ci-après nommées, étant les syndics de la dite associàtion,

5 et asant au nom des membres d'icelle, ont par leur pétition à la légis-
ature repréesenté qu'elles ont obtenu un lot de terre dans le dit village
d'A bot sford, et qu'elles ont, au moyen de souscriptions et avec l'aide du
gouvemiement, érigé un édifice sur le dit lot de terre aux fins d'y ensei-
gner les susdites branches d'instruction; et qu'elles ont de plus, par leur

10 péti ion, représenté que l'incorporation de la dite association servirait les
inté'rêis et tendrait à assurer le succès et la prospérité de son séminaire,
et ont demandé à être incorporées sous le nom d'Académie d'Abb-tts-
fird ; Et attendu qu'il est expédient d'accéder à leur demande
Qu'il soit statué, etc., comme suit:

!5 1. Robert Gillespie, Ebenezer Fisk, et Oman Stimpson, les syndics certaines per-
actuels de la dite association, avec toutes telles autres personnes qui sont sounes incor-

actuellement, ou qui pourront ci-après devenir membres de la dite société, porees.

seront et sont par le présent constitués en un corps politique et incorporé
sous le nom de " l'Académie d'Abboitsford," et ils auront sous le nom sus- Nom et pou-

20 (lit succession perpétuelle et un sceau commun qu'ils pourront altérer, voirâ (le la

renouveler on changer selon leur bon plaisir, et pourront sous le même corporation.
nom,en tout temps à l'avenir, acheter, acquérir, avoir, posséder telles terres
et tènements seulement qui pourront être nécessaires pour l'usage réel Propriét' im'
et l'emploi de la dite académie, d'une valeur annuelle n'excédant pas m9 pier e h-

25 la somme de louis courant, et pourront les vendre, aliéner, et ennt'e.
disposer, et en acquérir et acheter d'autres à leur place, et les posséder
pour les usages et fins susdites. Et la dite corporation pourra sous le Autres pou.

même nom ester en jugement dans toutes cours de loi ou autres places Voire-
que ce soit, et cela aussi pleinement, efficacement et avantageusement

30 que tout autre corps politique et incorporé dans cette province ; et dans Signification
toutes actions ou poursuites en loi qui pourraient en aucun temps être des proédu-
intentées contre la dite corporation, la signification des procédures au r
domicile du président ou du secrétaire de la dite corporation, sera
censée suffisante pour toutes fins l-gales; mais les pouvoirs de la cor-

35 poration ne s'étendront seulement qu'aux fins et objets mentionnés dans
le préambule, auxquels seulement les biens et moyens de la dite cor-
poration seront appliqués.

II. La dite corporation aura le pouvoir et autorité de faire des statuts, Pouvoir de
règles et réglements, pourvu qu'ils ne soient pas contraires à la loi, ni faire des rè-

40 aux dispositions du présent acte, pour la régie et administration de la glements.
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dile corpora:ion, et de: ouIiciers, membres, affaires et biens d'icelle, et
pour l'admission et qualification des membres d'icelle, et pour toutes
fins relatives au bien-être et aux intérêts de la dite corporation ; et elle
pourra les amender, changer ou abroger de temps en temps, suivant
qu'il sera jugé expédient ou nécessaire.

Burenu des di- 111. Les affaires de la dite corporation seront administrées par u
reeteurs. burean de directeurs, composé de pas moins de dix ni de plus de

vingt mebnires. qui seront élus d teîinps en temps par les membres de
la corporaùlon de la maniere prescrite par les réglements de la dite cor-
poration, lesquels deeureroin en olaiie durant tel terme qui sera fixé 10
par les dits règlements: pourvu toujonrs que les directeurs actuels res-
lerouit en oilice jusqu'à ce que d1'autres soient dueinent élus à leur place.

Assemblée. IV. Le dit bureau des directeurs pourra s'assembler le temps en
Quorum. temps pour la transaction des aliaires de la corporation, et à toute telle

assemblée cinq directeurs ifbrmeront un quorum compétent pour la tran- 15
P,ésident, saction des atfires, et les dits directeurs, de temps en temps. 'liront un
secrétaire- d'entre eux pour être )réideiit de la dite corporation, et un autre pour
trésorier. être secrétaire-trésorier.

La corpora- V. Tous et chacun les biens meubles et immeubles de la dite société,tion su sti- et toute propriété .enue pour elle en fidéi-commis au temps de la passa- 20tué~e à P.1as580-
ciation. tion du présent acte, et toutes dettes dues à, ûu droits et réclamations

possédés par la dite souiété seront et ils sont par le présent transportés
et dévolns à la dite corporalion qui sera pareillement responsable de
toutes dettes dues à et par la dite société ou de toute réclamation contre
icelle. 25

Union d'é- VI. Il sera et pourra être loisible aux dlits directeurs <le la dite cor-
coles commu- poration et aux commissaires d'école pour la municipalité du village
Des ae ,1a
diuie. d'Abbottsford d'entrer ensemble en aucun temps en un arrangement ayant

pour objet l'union d'une ou plusieurs ou de toutes les écoles communes
de la municipalité avec la dite academie; et durant l'existence de tel 80
arrangement les dits commissaires d'école seront ex-officio directeurs de
la dite corporation; et il sera et pourra être loisible aux dits commis-
saires d'éco!e de payer en aucun temps aux. directeurs de la dite cor.
poration telles sommes d'argent que les dits commissaires auraient à
payer aux instituteurs de telles école ou écoles communes, si elles 85
n'eussent pas été unies avec l'académie.

Acte public. VII. Le présent acte sera censé être un- acte public.


